
 

 

COMPTE RENDU CGT 

DE LA COMMISSION SECONDAIRE DU 

PERSONNEL SUD 7 

 DU 28 MARS 2025 
 

VOS REPRESENTANTS CGT 

 

Collège Exécution : Collège Maîtrise : 

PAGES Julien GRANGE olivier  

THOMAS Kevin TRANCHER Jean-Francois 

SUCHAIRE Anne-Sophie  FLEURY Alexandra 

 
 La composition et les modalités de fonctionnement des C.S.P. Exécution et Maîtrise 
d’ENEDIS, de GRDF et de leur Service Commun sont définies par l’accord de branche 
du 12 mars 2008.  
 
Depuis le 1er mai 2020, un nouveau découpage des CSP a été effectué et une 
nouvelle CSP Sud 7 voit le jour qui regroupe exclusivement les agents ENEDIS de 
la DR Auvergne.  
 

La C.S.P. est la seule Institution Représentative du Personnel paritaire. 



  

Compte Rendu CGT de CSP 

 

Par jugement du 11 mars 2024, le Tribunal Judiciaire de Paris décide que :  

La diffusion, sous quelque forme que ce soit, auprès de tout ou partie du personnel par les 

syndicats CGT des données personnelles de salariés provenant des réunions des Commissions 

Secondaires du Personnel n’est pas conforme aux dispositions du RGPD sauf à recueillir le 

consentement exprès des salariés concernés, dans le respect du RGPD ; 

Ordonne à la FNME CGT et ses syndicats de cesser de procéder ou de faire procéder à la diffusion, 

sous quelque forme que ce soit, auprès de tout ou partie du personnel de l’entreprise, des 

données personnelles de salariés (en particulier les Niveaux de Rémunération), provenant des 

réunions des Commissions Secondaires du Personnel (y incluant les données personnelles 

contenues dans les documents remis ou résultant de ces réunions, notamment bordereaux et 

relevés de décisions), à l’exception des données personnelles recueillies et traitées avec le 

consentement des intéressés dans le respect du RGPD. 

Pour matérialiser cette décision vous trouverez donc un logo RGPD sur votre 

compte rendu de CSP. N’hésitez pas à vos rapprocher de vos représentants CGT 

pour toutes informations.  
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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 

 

 

 

  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRESENTANTS DE LA DIRECTION 

 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

 

GRALL François GRANGE Olivier (CGT) 

DA SILVA Harmonie SUCHAIRE Anne-Sophie (CGT) 

SLANEY David (abs)  FLEURY Alexandra (CGT) 

BESNARD Stéphanie (abs) PAGES Julien (CGT) 

DESBUISSON Serge THOMAS Kevin – (CGT) Secrétaire  

CHAMPY Frédérique - Présidente TRANCHER Jean-François (CGT) (abs) 

NORMAND Florent  MERLE Olivier (FO) 

PIGNOLET Agnès   SOUCHAYRE Dominique (CFE-CGC) 

ANGLES Arnaud (abs) BRY Amandine (CFE-CGC) 

● A1 Admissions au stage statutaire  

● A3 Titularisations  

● A4 Reclassements  

● A5 Publications - Examen des candidatures  

● A6 Mutations individuelles  

● A7 Avancements 

● A7 Bis Avancements (en nombre) 

● I8   Services civils 

● I10 Questions diverses  

  

 

 

 



 

CENSURE sur les comptes rendus de Commissions Secondaires 
 
Lundi 17 mars, à la suite des procédures judiciaires engagées par les employeurs et en particulier 
ENEDIS contre des syndicats CGT, le tribunal de Paris a rendu son verdict : 
Après décisions prisent en CSP, nous ne pourrons plus informer le personnel des GF et des NR 
attribués dans les comptes rendus que nous avions l’habitude de diffuser.  
 
L’Entreprise attaque nos représentants CGT sous prétexte de la loi sur les RGPD mais ne soyons pas 
dupes. Cette notion des RGPD existe depuis 2018 et c’est au moment où les employeurs souhaitent 
casser la grille des salaires historique des IEG qu’ils se permettent de saisir la justice pour nous 
empêcher d’informer comme nous le faisions depuis des décennies.  
 
A l’heure où nous constatons que de plus en plus d’agents d’exécution font les mêmes activités que 
des agents de maitrise, eux même reprenne des prérogatives de cadres bien loin de la législation qui 
rappelle « qu’à travail égal, salaire égal ».  
 
A l’heure où il existe toujours plus d’inégalités dans les parcours professionnels. 
Qu’un véritable fossé se creuse entre la prise en compte de l’expérience professionnelle pour des 
jeunes embauchés et le niveau de rémunération des agents qui sont rentrés directement dans les IEG 
dès la fin de leurs études (ces derniers le constatent et nous interpellent de plus en plus 
régulièrement concernant cette situation qu’ils vivent comme une injustice).  
 
Les employeurs utilisent tout ce qui est en leur pouvoir pour détruire tout lien avec nos 
représentants de la CSP. 
Rendant nos interventions sur les manques d’équité inutiles, en renvoyant nos questions sur le 
manque de reconnaissance, sur les discriminations inopérantes et nous contraignant à les rendre 
totalement incompréhensibles. 
 
C’est très clair, les employeurs des IEG ne veulent plus de notre Statut et s’attaquent encore une fois 
à notre grille salariale. 
 
Alors bien sûr elle n’est pas parfaite, son principal défaut étant la rémunération d’embauche (40 
euros au-dessus du SMIC aujourd’hui). Les différentes négociations autour du SNB n’ont jamais 
permis de rattraper l’inflation. Malgré cela, elle nous permet d’avoir une visibilité, un cadre et ainsi 
nous permettre de lutter à armes égales avec les employeurs quand il s’agit d’aborder les questions 
de rémunération et de reconnaissance.  
 
Pour les plus anciens d’entre nous, on nous avait affirmés «la main sur le cœur » que nous 
obtiendrions plus de rémunération quand nos NR ont été divisés par deux (ils étaient passés de 4,6% 
à 2,3% du salaire). Je vous laisse imaginer ce qu’il en sera avec le passage de 2,3% à 1,5% avec des 
paliers de 0,1% d’augmentation !  

 

L’opacité sera totale et la rémunération deviendra alors une variable à « la 

tête du client ». 



Admissions au stage statutaire  

 

 

CENSURE 

RGPD 

CENSURE 

RGPD 



 

 

 

 La CGT souhaite la Bienvenue aux nouveaux 

Embauchés de cette CSP et les invitent à nous contacter 

pour toutes question et/ou information. 

 

 

 

TITULARISATIONS  
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RECLASSEMENTS   

 

Les agents bénéficiant d’un reclassement vous parviendront ultérieurement à 

savoir dès que la directrice de la DR Auvergne les aura validés et que nous 

aurons eu les décisions signées. 

 

 

 

 

APTITUDES SUITE CANDIDATURES SUR POSTES  

VACANTS   
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MUTATIONS INDIVIDUELLES   
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AVANCEMENTS   

 

Les agents bénéficiant d’un ou plusieurs NR vous parviendront ultérieurement 

à savoir dès que la directrice de la DR Auvergne les aura validés et que nous 

aurons les décisions signées. 

 

 

 

AVANCEMENTS (EN NOMBRE)   

 

Les agents bénéficiant d’un ou plusieurs NR vous parviendront ultérieurement 

à savoir dès que la directrice de la DR Auvergne les aura validés et que nous 

aurons les décisions signées. 

 

 

 

SERVICES CIVILS  

 

Présentation d’un bordereau reprenant les taux de services actifs appliqués aux agents sur 

l’année 2024 en fonction de leur emploi pour notification qui sera ensuite portée à la 

connaissance des salariés par courrier.  

 

Pour rappel, la reconnaissance de la pénibilité physique au travail dans la branche des IEG 

s’effectue par l’attribution d’un taux de services actifs attaché à un emploi « spécificité 

des métiers ». Cette méthode de classement des emplois a été fixée par un accord de 

branche daté du 16 avril 2010.  

 

ATTENTION : Nous vous invitons à être attentif à la réception de ce document afin de 

vérifier le taux qui vous est appliqué car en cas de contestation, vous ne disposez que d’un 

délai de 3 mois pour établir une requête individuelle.  

 

De plus, vous devez chaque année garder précieusement ces documents et ce jusqu’à votre 

retraite (ces documents annuels vous seront alors demandés).  



QUESTIONS DIVERSES  
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PROCHAINE CSP le 19/06/2024 

 

Si vous souhaitez des informations complémentaires n’hésitez pas à contacter un de 

vos Représentants du Personnel CGT: 

 

- Anne-Sophie SUCHAIRE : 04 73 34 55 85 OU 06 64 68 20 22, 

- Kevin THOMAS : 06 63 45 95 22, 

- Jean François TRANCHER : 06 88 89 73 66, 

- Julien PAGES : 06 17 15 71 51 

- Olivier GRANGE : 06 08 92 66 97  

- Alexandra FLEURY  

 


